
Réglementation     : Dialogue social – Prévention des conflits dans les transports  

LIVRE III : RÉGLEMENTATION SOCIALE DU TRANSPORT (Articles L1311-1 à L1332-8)
TITRE II : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AUX ENTREPRISES DE TRANSPORT (Articles
L1321-1 à L1326-4)

• Chapitre IV : Dialogue social, prévention des conflits collectifs et   
exercice du droit de grève (Articles L1324-1 à L1324-11)

• Section 1 : Champ d'application (Article L1324-1)
• Article L1324-1  

Modifié par Ordonnance n°2019-552 du 3 juin 2019 - art. 12

Sans préjudice des dispositions du chapitre II du titre Ier du livre V de la deuxième partie 
du code du travail, les dispositions du présent chapitre sont applicables aux services 
publics de transport terrestre régulier de personnes et aux services librement organisés de 
transport ferroviaire de voyageurs mentionnés à l'article L. 2121-12 à l'exception des 
services de transport international de voyageurs.

• Section 2 : Dialogue social et prévention des conflits (Articles L1324-2 à L1324-6)
• Article L1324-2  

Dans les entreprises de transport entrant dans la champ d'application (1) du présent 
chapitre, l'employeur et les organisations syndicales représentatives engagent des 
négociations en vue de la signature, avant le 1er janvier 2008, d'un accord-cadre organisant
une procédure de prévention des conflits et tendant à développer le dialogue social. Dans 
ces entreprises, le dépôt d'un préavis de grève ne peut intervenir qu'après une négociation 
préalable entre l'employeur et la ou les organisations syndicales représentatives qui 
envisagent de déposer le préavis. L'accord-cadre fixe les règles d'organisation et de 
déroulement de cette négociation. Ces règles doivent être conformes aux conditions posées
à l'article L. 1324-5. Le présent article s'applique sans préjudice des dispositions de l'article
L. 2512-2 du code du travail.

(1) Au lieu de "la champ d'application" il convient de lire "le champ d'application"

• Article L1324-3  

Un accord de branche organise une procédure de prévention des conflits et tend à 
développer le dialogue social. Cet accord de branche fixe les règles d'organisation et de 
déroulement de la négociation préalable mentionnée à l'article L. 1324-2. Ces règles 
doivent être conformes aux dispositions de l'article L. 1324-5. L'accord de branche 
s'applique dans les entreprises de transport où aucun accord-cadre n'a pu être signé. 
L'accord-cadre régulièrement négocié s'applique, dès sa signature, en lieu et place de 
l'accord de branche.

• Article L1324-4  

Un décret en Conseil d'Etat pris après consultation des organisations syndicales 
représentatives des employeurs et des salariés des secteurs d'activité concernés fixe les 
règles d'organisation et de déroulement de la négociation préalable mentionnée au premier 
alinéa dans les entreprises de transport où, à la date du 1er janvier 2008, aucun accord-
cadre n'a pu être signé et aucun accord de branche ne s'applique. Les règles d'organisation 
et de déroulement ainsi prévues respectent les conditions posées par l'article L. 1324-5. 
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L'accord de branche ou l'accord-cadre régulièrement négocié après cette date s'applique, 
dès sa signature, en lieu et place de ce décret.

• Article L1324-5  

L'accord-cadre, l'accord de branche et, le cas échéant, le décret en Conseil d’État prévus 
aux articles précédents déterminent notamment : 
1° Les conditions dans lesquelles une organisation syndicale représentative procède à la 
notification à l'employeur des motifs pour lesquels elle envisage de déposer un préavis de 
grève conformément à l'article L. 2512-2 du code du travail ; 
2° Le délai dans lequel, à compter de cette notification, l'employeur est tenu de réunir les 
organisations syndicales représentatives qui ont procédé à la notification. Ce délai ne peut 
dépasser trois jours ; 
3° La durée dont l'employeur et les organisations syndicales représentatives qui ont 
procédé à la notification disposent pour conduire la négociation préalable mentionnée à 
l'article L. 1324-2. Cette durée ne peut excéder huit jours francs à compter de cette 
notification ; 
4° Les informations qui doivent être transmises par l'employeur aux organisations 
syndicales représentatives qui ont procédé à la notification en vue de favoriser la réussite 
du processus de négociation ainsi que le délai dans lequel ces informations doivent être 
fournies ; 
5° Les conditions dans lesquelles la négociation préalable entre les organisations 
syndicales représentatives qui ont procédé à la notification et l'employeur se déroule ; 
6° Les modalités d'élaboration du relevé de conclusions de la négociation préalable ainsi 
que les informations qui doivent y figurer ; 
7° Les conditions dans lesquelles les salariés sont informés des motifs du conflit, de la 
position de l'employeur, de la position des organisations syndicales représentatives qui ont 
procédé à la notification ainsi que les conditions dans lesquelles ils reçoivent 
communication du relevé de conclusions de la négociation préalable.

• Article L1324-6  

Lorsqu'un préavis a été déposé dans les conditions prévues à l'article L. 2512-2 du code du 
travail par une ou plusieurs organisations syndicales représentatives, un nouveau préavis ne
peut être déposé par la ou les mêmes organisations et pour les mêmes motifs qu'à l'issue du
délai du préavis en cours et avant que la procédure prévue à la présente section n'ait été 
mise en œuvre.

• Section 3 : Exercice du droit de grève (Articles L1324-7 à L1324-11)
• Article L1324-7  

Modifié par LOI n°2012-375 du 19 mars 2012 - art. 5

En cas de grève, les salariés relevant des catégories d'agents mentionnées dans l'accord 
collectif ou le plan de prévisibilité prévus à l'article L. 1222-7 informent, au plus tard 
quarante-huit heures avant de participer à la grève, le chef d'entreprise ou la personne 
désignée par lui de leur intention d'y participer. Les informations issues de ces déclarations 
individuelles ne peuvent être utilisées que pour l'organisation du service durant la grève. 
Elles sont couvertes par le secret professionnel. Leur utilisation à d'autres fins ou leur 
communication à toute personne autre que celles désignées par l'employeur comme étant 
chargées de l'organisation du service est passible des peines prévues à l'article 226-13 du 
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code pénal. 

Le salarié qui a déclaré son intention de participer à la grève et qui renonce à y participer 
en informe son employeur au plus tard vingt-quatre heures avant l'heure prévue de sa 
participation à la grève afin que ce dernier puisse l'affecter dans le cadre du plan de 
transport. Cette information n'est pas requise lorsque la grève n'a pas lieu ou lorsque la 
prise du service est consécutive à la fin de la grève. 

Le salarié qui participe à la grève et qui décide de reprendre son service en informe son 
employeur au plus tard vingt-quatre heures avant l'heure de sa reprise afin que ce dernier 
puisse l'affecter dans le cadre du plan de transport. Cette information n'est pas requise 
lorsque la reprise du service est consécutive à la fin de la grève. 

Par dérogation au premier alinéa du présent article, les informations issues de ces 
déclarations individuelles peuvent être utilisées pour l'application de l'article L. 1324-8.

• Article L1324-8  

Modifié par LOI n°2012-375 du 19 mars 2012 - art. 5

Est passible d'une sanction disciplinaire le salarié qui n'a pas informé son employeur de 
son intention de participer à la grève dans les conditions prévues à l'article L. 1324-7. Cette
sanction disciplinaire peut également être prise à l'encontre du salarié qui, de façon répétée,
n'a pas informé son employeur de son intention de renoncer à participer à la grève ou de 
reprendre son service.

• Article L1324-9  

Dès le début de la grève, les parties au conflit peuvent décider de désigner un médiateur, 
choisi d'un commun accord, aux fins de favoriser le règlement amiable de leurs différends. 
Le médiateur dispose, pour exercer sa mission, des pouvoirs mentionnés aux articles L. 
2523-4 à L. 2523-10 du code du travail. Il veille à la loyauté et à la sincérité de la 
consultation éventuellement organisée en application de l'article L. 1324-10.

• Article L1324-10  

Modifié par LOI n°2016-1088 du 8 août 2016 - art. 113 (V)

Au-delà de huit jours de grève, l'employeur, une organisation syndicale représentative ou le
médiateur éventuellement désigné peut décider l'organisation par l'entreprise d'une 
consultation, ouverte aux salariés concernés par les motifs figurant dans le préavis, et 
portant sur la poursuite de la grève. Les conditions du vote sont définies, par l'employeur, 
dans les vingt-quatre heures qui suivent la décision d'organiser la consultation. 
L'employeur en informe l'agent de contrôle de l'inspection du travail mentionné à l'article 
L. 8112-1 du code du travail. La consultation est assurée dans des conditions garantissant 
le secret du vote. Son résultat n'affecte pas l'exercice du droit de grève.

• Article L1324-11  

La rémunération d'un salarié participant à une grève, incluant le salaire et ses compléments
directs et indirects, à l'exclusion des suppléments pour charges de famille, est réduite en 
fonction de la durée non travaillée en raison de la participation à cette grève.
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